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• • � s'âtonniers

VISITES DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTÉ 

POSTES DE POLICE DES TRIBUNAUX (GEÔLES ET DEPÔTS) 

Rapport de visite concernant 

Type de juridiction : (Nom, adresse et coordonnées) 

� Tribunal Judiciaire de : <1.0.N�(\) 

□ Cour d'appel de : ...... 

Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale : « ( ... ) les bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement
désigné au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les 
locaux des retenues douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes . . . » 

* * *

Une fois finalisé, ce rapport sera consultable à l'adresse suivante : 

https://www.conferencedesbatonniers.com/fr/travaux-de-la-conference/visite-des-lieux-de­
privation-de-liberte 

* * *

Date de la visite: .1a(J9Jflol5 - (Date de la visite précédente :otlo.(f.tofl, ....... ) 

Heures de visite: DÉBUT: S-�� FIN: :J...�0 

Visite effectuée par (nom et qualité des membres de l'équipe de visite)

�� � lfa-��� lfcJifu_ �} Wou� -êfu_
Indiquez le nombre total de personnes présentes à la visite : J. ..

Avez-vous prévenu de votre visite?,[] OUI D NON 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 































          

     


